
1 / Parcs relais métropolitains

"Parcs relais  métropolitains"
synthèse de l’étude

 Sept. 2013



2 / Parcs relais métropolitains

1 Rechercher une priorisation des projets métropolitains 3

2  L’état des lieux :   
une demande croissante en stationnement 6

3  L’enjeu :   
l’équilibre rabattement / intensité urbaine  6

4  Les leviers :   
agir sur l’offre... et/ou sur la demande  6

5  Les sites :   
enjeux et perspectives d’évolution 6

Sommaire

1 822 000 habitants - 897 000 emplois - 40 000 échanges domicile/travail 
entre les 4 agglomérations suivantes

Pôle métropolitain

CAPI

97 000 hab. -  47 000 emplois

+ 27 000 échanges domicile/travail 
avec l’extérieur

SEM

375 000 hab. - 156 000 emplois 

+  46 000 échanges  domicile/
travail avec l’extérieur

ViennAgglo

68 000 hab.- 28 000 emplois

+ 17 000 échanges  domicile/travail 
avec l’extérieur 

Grand Lyon

1 282 000 hab. - 666 000 emplois 

+147 000 échanges  domicile/
travail avec l’extérieur
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RecheRcheR une PRioRisation 
des PRojets métRoPoLitains1

En 2011, le groupe de travail G4 
déplacements a souhaité prioriser 
les différents projets de parkings 
relais métropolitains. L’objectif était 
de réaliser une analyse appro-
fondie sur les fonctionnalités, le 
dimensionnement et les aires de 
chalandise de sites pré-identifiés 
par les agglomérations constitu-
tives du Pôle Métropolitain à raison 
de deux sites par agglomération. 
Le choix s’est alors porté sur huit 
sites relativement hétérogènes, 
afin d’aborder différentes configu-
rations de sites par rapport aux en-
jeux de rabattement sur le réseau 
métropolitain.

En parallèle, deux de ces sites 
(Vienne Estressin et Bourgoin-
Jallieu) ont par ailleurs été étudiés 
dans le cadre de l’appel à idées 
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(18 pl. + projet)
(700 pl.)

(506 pl. + 225 en projet)

(450 pl. + 600 en travaux)

(605 pl.)

 Les 8 sites étudiés parmi les P+R d’intérêt métropolitain

source : Corine Land Cover 2006

1.  desserte ferroviaire (teR+t3 sYtRaL) fréquente des gares (stations) 
qui constituent des "têtes de pont" de déplacements métropolitains 
(sites le plus à l’amont possible au sein de déplacements métropoli-
tains, et bien accessibles en voiture particulière) ;

2.  lieux d’interface entre des lignes (inter-)urbaines fortes «du réseau 
métropolitain» et des grands axes routiers rapides, à l’amont de la 
ceinture de congestion» des centralités urbaines

"Urbagare". Cette autre démarche 
du Pôle Métropolitain a pour 
objectif final d’imaginer et conce-
voir "des opérations exemplaires 
de densification urbaine autour 
de quatre gares pilotes métro-
politaines" (Vénissieux, Vienne 
Estressin, Bourgoin Jallieu et Saint 
Etienne Bellevue).

critères de définition d’un parc relais 
"d’intérêt métropolitain"  :
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Les P+R étudiés présentent ainsi 
un nombre de places aménagées 
ou mises à disposition insuffisant 
par rapport au nombre de véhi-
cules effectivement stationnés à 
proximité des stations et/ou gares.

une demande cRoissante en Rabattement voituRe, souRce de nuisances 

L’état des Lieux : une demande 
cRoissante de stationnement2
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 Les P+R les plus capacitaires en situation de saturation

P+R
nb places 

aménagées véhicules stationnés

estressin 18 60 à 100

La verpillière 506 550

bourgoin jallieu 700 750

Givors ville 615 730

meyzieu Zi 450 850

1,4 véhicule en moyenne 
chaque jour par place 
aménagée

L’offre de stationnement dans ces 
P+R répond de plus en plus diffici-
lement à la demande de rabatte-
ment en voiture particulière. Si les 
parkings les plus capacitaires (en 
nombre de places) sont effective-
ment placés aux arrêts bénéficiant 
d’un meilleur niveau de service 
de transport, ils sont également 
les plus occupés et pour certains 
d’entre eux saturés en journée de 
semaine. De plus, il ressort sou-
vent que les gares les mieux des-
servies et les P+R les plus utilisés 
sont localisés au cœur même des 
polarités urbaines : Saint Etienne 
Châteaucreux, Vienne Centre, 
Bourgoin-Jallieu, Givors, etc. 
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Cela n’est pas sans conséquence : 
l’accroissement du stationnement 
non organisé crée des situations 
de débordements. Ils  sont géné-
rateurs de nuisances pour les 
riverains, d’autant plus fortes pour 
le fonctionnement local que le P+R 
se situe en centre urbain. Ces nui-
sances se traduisent entre autres 
par une augmentation du trafic 
en heure de pointe, la mobilisation 
journalière de places de station-
nement sur voirie qui devraient 
être dédiées à de la rotation locale 
et des problèmes en matière de 
sécurité routière (coupure des che-
minements piétons et cyclables, 
exposition de ces piétons et cy-
clistes à une plus grande dangero-
sité). 

des mesuRes déjà en 
PLace, PaLLiatives ou 
innovantes
Certaines collectivités ont tenté 
d’apporter des premières réponses 
à ces situations délicates :

−  en mettant à disposition et en 
fléchant des terrains non amé-
nagés comme à La Verpillière ou 
Bourgoin-Jallieu

−  en étendant la capacité des P+R 
existants (Givors-ville, Meyzieu ZI, 
Saint Chamond)

−  à défaut, en tolérant provisoire-
ment le stationnement sur voirie 
non réglementée ou sur accote-
ments libres pour gérer ce sur-
plus de demande. 

 situation de débordements dans les P+R
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D’autres mesures à caractère inno-
vant ont vu le jour, en matière de 
tarification des parkings-relais : 
en gare de Vienne Centre, plus 
d’un tiers des places du parking en 
ouvrage sont réservées aux abon-
nés OùRA ! TER selon un système 
de priorisation des clients (cf. en-
cadré).
En gare de Bourgoin-Jallieu, 
parmi l’offre totale de stationne-
ment de 700 places en surface, 

la commune gère un parking de 
300 places surveillées par vidéo et 
accessibles moyennant des tarifs 
horaires ou des abonnements. Il 
apparait que le prix de 15 euros par 
mois pour les abonnés TER n’est 
pas rédhibitoire pour ceux qui sou-
haitent avoir la garantie d’une place 
disponible pendant l’affluence du 
matin en gare : les deux offres de 
stationnement, gratuite et payante, 
sont saturées.

 mise à disposition de terrains non aménagés 
à bourgoin-jallieu et La verpillière
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La Verpillière

P+R de la Gare vienne centre :   
tendre vers un rabattement voiture 
plus "pertinent"

En 2008, un tarif préférentiel pour les 
abonnements mensuels au P+R de la 
gare de Vienne a été instauré pour les 
abonnés TER, 22€ contre 69€ norma-
lement, dont le volume de place est 
contingenté (190 puis 240 en 2010, et 
260 en 2013, soit 30% d’augmentation). 
L’attribution de ces places se faisait tous 
les mois aux 240 premiers abonnés TER 
inscrits sans aucune autre condition. La 
demande était telle que ce processus 
a fait l’objet de réclamations de plus en 
plus fortes de la part des usagers.

A la rentrée scolaire 2013, un système 
expérimental de priorisation est mis en 
place afin de privilégier ceux qui n’ont pas 
d’autres moyens d’accès à la gare que la 
voiture. Il s’appuie sur l’analyse des dis-
tances domicile/gare  (résidence>800m 
gare) et domicile/points d’arrêt du réseau 
TC (résidence > 400 m arrêt) des clients 
potentiels. Ces critères sont en outre 
affinés par la prise en compte d’autres 
paramètres (handicaps, pratique du 
covoiturage, accessibilité au P+R Vienne 
Sud, etc.). Les clients non retenus sont 
alors encouragés à utiliser des modes de 
rabattement alternatifs, avec là aussi la 
mise en place de tarifs préférentiels.

Cette pratique innovante vise ainsi à prio-
riser l’accès au P+R pour les usagers les 
plus "captifs" de la voiture pour y accéder.

2 L’état des Lieux : une demande 
cRoissante de stationnement
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des Gisements de 
cLientèLe encoRe 
imPoRtants qui 
nécessiteRont  une 
stRatéGie davantaGe 
cadRée en matièRe de 
Rabattement voituRe
Ces situations de débordement 
risquent de devenir d’autant plus 
critiques que la fréquentation 
totale en gare augmente de 5% 
à 13% par an et qu’il reste pour les 
stations étudiées des gisements 
de clientèle encore importants (la 
fréquentation des gares de Givors 
Ville ou Bourgoin-Jallieu pourrait 

théoriquement être multipliée par 
2 voire 3 si tous les actifs travail-
lant dans l’hypercentre de Lyon 
venaient y prendre le TER). 

L’encouragement du rabattement 
voiture sur le réseau de transport 
en commun métropolitain posera 
problème à terme si l’on continue 
à offrir les mêmes conditions de 
stationnement qu’aujourd’hui. 

 une aire de chalandise qui dépasse les périmètres administratifs 
(exemple de meyzieu Zi)

 modes de déplacements pour rabattement en gare
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Les usaGeRs se 
Rabattent au PLus 
efficace et au moins 
cheR
Le choix des usagers n’est pas de 
se rabattre forcément vers la gare 
la plus proche. Les usagers ont en 
effet tendance à choisir les P+R 
où la solution est globalement la 
moins coûteuse pour eux et la plus 
efficace, en temps et en dépense 
ressentie. Ils se rendent généra-
lement vers la gare présentant 
l’offre la plus attractive même au 
prix d’un allongement du temps 
d’accès en voiture. L’aire de cha-
landise réelle comme l’attractivité 
ignorent et dépassent facilement 
les périmètres administratifs des 
différentes collectivités (com-
munes, autorité organisatrice des 
transports d’agglomération ou de 
départements...).

Les offRes de 
Rabattement 
aLteRnatives à La 
voituRe sont encoRe 
sous utiLisées
Aujourd’hui, les pratiques de ra-
battement en transport en com-
mun et modes doux progressent 
dans les gares, notamment les 
plus urbaines. Dans certains cas, 
le mode de rabattement voiture 
n’est pas majoritaire, au profit d’un 
rabattement pédestre. Ces pra-
tiques sont encouragées par le 
rabattement quasi systématique 
des lignes urbaines de transport 
en commun et interurbaines vers 
les gares et l’amélioration des pos-
sibilités de stationnement vélo en 
gare (consignes sécurisées vélo). 
Mais ces offres de services restent 
encore sous utilisées : les lignes de 
bus et consignes vélos comptent 
encore beaucoup de places libres…

+5 à
13% de fréquentation

en gare par an

Source : Keolis, enquête Parc-relais T3, 2009

Source : Enquête  photos SNCF-Région
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densité résidentielle, intensité éco-
nomique) et enjeux métropoli-
tains (rabattement vers des points 
d’accès au réseau de transport en 
commun métropolitain, accessibi-
lité aux principaux équipements et 
centralités du Pôle Métropolitain), 
pour utiliser au mieux le foncier sur 
les secteurs les mieux desservis du 
territoire.

La démarche "Urbagare" a mis en 
exergue le principe de limiter la 
consommation foncière dédiée au 
rabattement voiture sur les gares 
pour en faire des quartiers à haut 
niveau d’urbanité (intensité, mixité, 
courtes distances, etc.). 

mieux GéReR Le 
stationnement  en 
GaRe et encouRaGeR Le 
RePoRt modaL 
Pour autant, l’objectif de report 
sur les réseaux métropolitains 
demeure essentiel vis-à-vis de la 
saturation des réseaux routiers en 
heures de pointe, et d’enjeux de 
qualité de vie et de l’air. 

C’est pourquoi la saturation actuelle 
des réseaux de transport collectif 
et  des P+R impose de repenser la 
stratégie en matière de station-
nement et de faire des choix, car 
il est nécessaire de s’interroger sur 
la clientèle-cible de ces P+R métro-
politains, selon que l’on cherche 
à assurer un service de proximité 
dans les polarités métropolitaines, 
ou bien à y orienter une clientèle 
périurbaine plus éloignée des P+R.

Pour cela, il est possible de s’ap-
puyer sur le Schéma Régional des 
Services de Transports (2008) 
qui donne les principes d’équilibre 
entre modes de rabattement selon 
une typologie des gares que la 
Région est en train de mettre à jour. 
Il définit des niveaux de contrainte 
en matière de stationnement en 
fonction des types de gare (Pôle 
de rabattement, Pôle d’échanges 
de villes moyennes, etc.). 

L’enjeu : L’équiLibRe Rabattement / 
intensité uRbaine

3
Les conclusions de l’appel à idées 
"Urbagare" et de l’étude P+R métro-
politains ont fait apparaître plu-
sieurs enjeux à la fois communs et 
d’autres plutôt contradictoires qui 
nécessitent de "faire des choix et 
d’articuler les différentes échelles". 
La principale difficulté réside ainsi 
sur la notion d’équilibre.

déveLoPPeR des 
quaRtieRs de GaRe et/ou 
aménaGeR des P+R
L’enjeu est de trouver un équilibre 
entre enjeux locaux (développe-
ment de quartier, qualité urbaine, 

 Principes d’équilibre selon une typologie des gares (sRst 2008)

SCHÉMA RÉGIONAL DES SERVICES DE TRANSPORT - RÉGION RHÔNE-ALPES68

SCHÉMA RÉGIONAL DES SERVICES DE TRANSPORT - RÉGION RHÔNE-ALPES68
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des LevieRs 
quantitatifs
Les solutions peuvent être d’ordre 
quantitatif, agissant sur l’offre. Elles 
consistent à développer les offres 
alternatives à l’ "autosolisme" (trans-
ports collectifs urbains et non urbains, 
pôle d’échanges, modes doux, covoi-
turage) ou alors à accroitre le nombre 
de places de stationnement (mais 
dont le coût pour les parkings en 
ouvrage pourrait s’avérer prohibitif).

des LevieRs quaLitatifs
Ils visent à répondre à la de-
mande et sont aussi possibles 
comme la réglementation ou la 
tarification du stationnement à la 
fois des P+R et de la voirie voisine 
pour "éviter l’évasion au paiement". 
Sur ce  point, une tarification de ra-
battement incluse à la Tarification 
Multimodale Zonale (TMZ) per-
mettrait d’avoir une logique de 
coût qui pourrait être modulé en 
fonction de la distance au domicile 
ou par rapport à l’existence d’autres 
possibilités de rabattement pour 
l’usager. L’expérimentation des 
conditions d’accès au P+R de la 
gare de Vienne méritera, en ce 
sens, d’être analysée en détail.

Les LevieRs : aGiR suR L’offRe... 
et/ou suR La demande4

mutualisation : 
certains P+R cumulent actuellement plusieurs fonctions. C’est le cas de 
celui de Vienne ouvert aux abonnements OùRA! mais également aux 
abonnements résidents et à du stationnement horaire. Cette logique de 
la mutualisation peut être appliquée pour d’autres parkings en secteurs 
contraints, en lien avec du stationnement lié aux logements, à des équi-
pements (exemple : Bourgoin-Jallieu), dont les horaires d’utilisation du sta-
tionnement seraient différents de ceux liés à la gare à proprement parler.

Gouvernance : 
ces projets de parkings relais font intervenir différents acteurs et maîtrises 
d’ouvrage : Autorités Organisatrices de Transport, Intercommunalités, 
Communes, Pôle Métropolitain, SMT, etc. La coopération de chacun, la 
coordination des actions, la définition des rôles et clés de financement 
sont autant de conditions de réussite pour une organisation optimisée 
des rabattements sur le réseau métropolitain.

Labellisation : 
il est opportun de travailler sur la cohérence des projets et sur les condi-
tions d’accès et de fonctionnement des P+R, ainsi que sur leur visibilité 
auprès des usagers actuels et potentiels. Une réflexion sur la labellisation 
et le jalonnement des parkings de gare est en cours à la Région, et pour-
rait être élargie à l’ensemble des P+R métropolitains.

Les axes à approfondir
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La Verpillière

Borne d’accès au P+R
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5 Les sites : enjeux 
et PeRsPectives d’évoLution

P+R situation
demande potentielle théorique 

de l’aire de chalandise

Givors ville −  P+R de gare en centre ville bien desservi par les TC

−  Pôle d’échanges de ville moyenne (SRST)

− 615 places, P+R saturé

−  3 900 pendulaires vers Lyon-Villeurbanne

− 9 100 pendulaires vers le Grand Lyon

− 390 pendulaires vers Saint Etienne

meyzieu Zi −  P+R  du tramway T3 situé dans une zone industrielle

− Point d’entrée sur le réseau TCL

−  Offre TC très attractive (réseau métropolitain)

− 450 places, P+R saturé

−  6 000 pendulaires vers Lyon-Villeurbanne

−  15 600 pendulaires vers le Grand Lyon

estressin −  P+R de gare périurbaine de proximité (SRST) desservi 
par le réseau L’VA

−  Une offre TER moins attractive que les gares voisines

− 18 places aménagées et saturées

−  600 navetteurs concernés par l’aire de chalandise

vaugris −  Projet lié à la réouverture de la gare périurbaine de 
Vaugris

−  Pas d’offre alternative à la voiture sur ce secteur

−  700 navetteurs concernés par l’aire de chalandise

solaure −  Localisé à l’entrée Sud de Saint-Etienne

− Projet non lié à une gare

−  Directement connecté avec le tramway

−   8 300 pendulaires en voiture vers Saint Etienne

Pont de l’ane - 
monthieu

−  Localisé à l’entrée Est de Saint-Etienne, à proximité 
de l’échangeur autoroutier A72 et en amont de la rue 
de la Montat

− Projet non lié à une gare

−    Desservi par la ligne 2 du réseau STAS

−  7 300 pendulaires voiture vers Saint Etienne

bourgoin jallieu −  P+R de gare situé en centre ville avec un tissu urbain 
dense

−  Pôle d’échanges de ville moyenne (SRST)

−  De multiples solutions de rabattement (vélo, bus)

− 700 places, P+R  saturé

−  2 160 pendulaires vers Lyon-Villeurbanne

−  4 660 pendulaires vers le Grand Lyon

La verpillière −  P+R de gare périurbaine desservi par TC urbain et 
interurbain

− Pôle de rabattement (SRST)

− 506 places, P+R  saturé

−  4 940 pendulaires en voiture vers Lyon-Villeurbanne

−  12 000 pendulaires vers le Grand Lyon

Les enjeux et perspectives d’évo-
lution sont relativement divers 
entre les huit sites sélectionnés, de 
par l’hétérogénéité des contextes 
urbains et l’interconnexion avec les 
projets environnants. 

Le tableau suivant dresse une syn-
thèse de la situation et des projets, 
site par site.
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P+R Projet P+R enjeux et points clés

Givors ville −  P+R existant  à renforcer

−Etude Grand Lyon en cours pour scénarios globaux 
de stationnement (gare/quartier)

−  Volonté de créer un véritable pôle d’échanges 
multimodal, avec un projet de gare routière (lignes 
CG69)

−  Amélioration de l’accessibilité piéton et deux-roues

−  Développement d’un nouveau quartier de gare en 
lien avec le centre-ville

meyzieu Zi − P+R existant à renforcer

−  600 places supplémentaires de stationnement en 
surface en mars 2014

−  La capacité de T3 est un facteur limitant à 
l’accroissement des capacités du P+R

−  Une réflexion est également menée sur le 
rabattement des lignes interurbaines (CG38).

estressin − P+R à créer

− Estimation du rabattement :

• 50 véhicules à moyen terme

• 180 véhicules à long terme (objectifs RRA)

−  Signalisation et sécurisation du stationnement à 
proximité de la gare

−  Projet urbain en cours sur le quartier d’Estressin 
(Urbagare)

vaugris − P+R à créer

−  Estimation du rabattement à long terme : 55 
véhicules (objectifs RRA)

−  Volonté de favoriser le rabattement vers le 
ferroviaire pour les flux à destination de Lyon

−  Nécessité de proposer une alternative au P+R 
Vienne Centre actuellement saturé

−  Accessibilité routière potentiellement difficile  en 
heure de pointe sur le pont du Rhône

solaure − P+R à créer

−  Aménagement possible de 320 places en surface à 
court terme

−  Projet lié à la requalification du site CHU Bellevue 
(site du pavillon 52)

−  Besoin d’un P+R mutualisé : usagers du tramway, 
fonctionnement du site Bellevue, Ecole d’infirmière, 
futurs logements…

Pont de l’ane - 
monthieu

− P+R à créer

−  Aménagement possible de 240 places de stationne-
ment

−  Opportunité d’un P+R sans renforcer l’offre de TC

−  Lié à l’amélioration de l’offre de transport collectif : 
création d’un BHNS et éventualité du tramtrain 
(proximité de la halte)

−  Opportunité foncière dans le cadre de la requalification 
urbaine du quartier Pont de l’Ane Monthieu

bourgoin jallieu −  Objectif de maintien des 700 places pour le rabatte-
ment gare

−  Vers une gestion plus dynamique et intégrée du sta-
tionnement « payant »

−  Proposition de créer des parkings mutualisés pour 
les besoins du nouveau quartier et de la gare 
(1400 places) et renforcement de la réglementation 
(Urbagare)

La verpillière − P+R à renforcer

−  Création d’un P+R supplémentaire de 390 places 
(dont 165 sont déjà à disposition)

−  Intégration des parkings covoiturage dans l’offre 
globale de rabattement

 Projet de P+R dans le cadre de la requalification du chu bellevue Projet de P+R lié à la réouverture de la gare
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Infographie : agences d’urbanisme de Lyon et saint-etienne

Les Agences d’urbanisme de Lyon 

et de Saint-Etienne ont constitué 

en 2010 un réseau d’ingénierie  

au service des territoires. 

La présente publication est issue 

de cette collaboration originale  

au service des acteurs

de l’aire métropolitaine lyonnaise.
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